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ARRÊTÉ N° SA/2021/0005
portant désignation de la représentante du Président du Conseil départemental des Alpes-

Maritimes appelée à siéger au sein de l'institut d'enseignement supérieur de travail social à Nice

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu la délibération de l’assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles Ange 
GINESY en qualité de président du Conseil départemental ;

Vu l’article 2 des statuts de l’Institut d’enseignement supérieur de travail social de Nice précisant que le 
Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes est membre d’honneur de droit de l’association ;

ARRETE

ARTICLE  1er : Madame  Anne  SATTONNET,  Vice-présidente  du  Conseil  départemental  des  Alpes-
Maritimes est désignée pour  représenter le Président au sein du Conseil d’administration de l’Institut
d’enseignement supérieur de travail social en tant que membre d’honneur de droit.

ARTICLE 2 : En application de l’article R421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS
61039, 06050 Nice cedex 1), dans un délai de deux mois à partir de sa publication.

ARTICLE 3 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin
des actes administratifs du Département.

Nice, le 28 janvier 2021

Charles Ange GINESY

ARRÊTÉ/SA/2021/0005 1
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ARRÊTÉ N° SA/2021/0028
portant désignation des représentants du Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes

pour siéger aux conseils de surveillance des centres hospitaliers de Cannes, Grasse, Menton,
Sospel, Breil sur Roya, Tende, Saint-Etienne de Tinée, Puget-Théniers et du Pôle Santé Vallauris

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  dans  ses  1ère et  3ème parties  et  notamment  son
article L.3221-7 ;

Vu lecode de la santé publique, 6ème partie ; livre 1er, titre IV, chapitre 3, section 1, précisant notamment
les modalités de désignation des membres des conseils de surveillance, nommés pour 5 ans ;

Vu la délibération de l’assemblée départementale  du 15 septembre 2017 désignant  M. Charles Ange
GINESY en qualité de président du Conseil départemental ;

Vu le courrier adressé par le directeur départemental des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 18 novembre 2020 concernant le renouvellement de la
composition des conseils de surveillance de certains établissements publics de santé ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Madame  Joëlle  ARINI,  Vice-présidente  du  Conseil  départemental,  est  désignée  pour
représenter le Président du Conseil départemental pour siéger au sein du conseil de surveillance de centre
hospitalier de Cannes. 

ARTICLE 2 : Madame Michèle OLIVIER, Conseillère départementale, est désignée pour représenter le
Président du Conseil départemental pour siéger au sein du conseil de surveillance de centre hospitalier de
Grasse. 

ARTICLE 3 :  Monsieur  Patrick CESARI,  Vice-président  du Conseil  départemental,  est  désigné pour
représenter le Président du Conseil départemental pour siéger au sein du conseil de surveillance de centre
hospitalier de Menton. 

ARTICLE 4 : Madame Michelle SALUCKI, Vice-présidente du Conseil départemental, est désignée pour
représenter le Président du Conseil départemental pour siéger au sein du conseil de surveillance du Pôle
Santé Vallauris. 

ARTICLE 5 : Madame Valérie TOMASINI, Conseillère départementale, est désignée pour représenter le
Président du Conseil départemental pour siéger au sein du conseil de surveillance des centres hospitaliers
de Sospel, Tende et Breil sur Roya.
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ARTICLE 6 : Madame Caroline MIGLIORE, Conseillère départementale, est désignée pour représenter le
Président du Conseil départemental pour siéger au sein du conseil de surveillance de centre hospitalier de
Saint-Etienne de Tinée. 

ARTICLE 7 : Madame Anne SATTONNET, Vice-présidente du Conseil départemental, est désignée pour
représenter le Président du Conseil départemental pour siéger au sein du conseil de surveillance de Puget-
Théniers. 

ARTICLE 8 : En application de l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent
arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administratif  de Nice (18 avenue des  Fleurs,
CS 61039, 06050 Nice cedex 1), dans un délai de deux mois à partir de sa publication.

ARTICLE 9 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin
des actes administratifs du Département.

Nice, le 28 janvier 2021

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2021/0018
donnant délégation de signature à Jacques GISCLARD, directeur territorial, directeur de la

mission d'inspection, de contrôle et d'audit par intérim 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 28 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 28 décembre 2020  ;

Vu la décision portant nomination de Monsieur Jacques GISCLARD en date du 22 janvier 2021 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Délégation de signature est  donnée à  Jacques GISCLARD,  directeur territorial,  directeur de la
mission d’inspection, de contrôle et d’audit par intérim, dans le cadre de ses attributions, à l’effet de signer tous
documents,  correspondances,  comptes  rendus  d’entretiens  professionnels,  ampliations,  arrêtés,  notifications
d’arrêtés, de décisions, conventions, commandes concernant la mission d’inspection, de contrôle et d’audit, dont le
montant n’excède pas 20 000 € HT.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er février 2021.

ARTICLE 3: En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs,
CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 4 : L’arrêté donnant délégation à Amaury DE BARBEYRAC en date du 28 décembre 2020 est abrogé.

ARTICLE 5 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 22 janvier 2021

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2021/0022
donnant délégation de signature à Annie SEKSIK, attaché territorial principal, directeur de

l'enfance 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 28 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 28 décembre 2020 ;

Vu la décision portant nomination de Madame Anne-Laure VELLA en date du 22 janvier 2021 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Annie  SEKSIK,  attaché  territorial  principal,  directeur  de
l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels, les décisions et les arrêtés relatifs
aux services placés sous son autorité à l’exception des arrêtés portant sur :

- la prise en charge des mineurs non accompagnés,
- l’autorisation d’ouverture, d’extension, d’organisation et de fonctionnement des structures d’accueil

des mineurs relevant de l’aide sociale à l’enfance,
la tarification conjointe avec l’ARS pour le fonctionnement des CAMPS,

- la nomination des membres de la Commission consultative paritaire départementale des assistants
maternels et familiaux,

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions relevant de la direction ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 25 000 €. Ce montant s’applique également à
toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de la direction ;

5°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

6°) les attestations et certificats relevant de la direction ;

7°) les contrats de travail et les licenciements d’assistants familiaux ; 
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8°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets ;

9°) les formalités relatives aux consultations effectuées en vue de la création, de la modification ou de la
suppression de services réservés aux élèves handicapés.

ARTICLE  2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  d’Annie  SEKSIK,  délégation  de  signature  est  donnée  à
William LALAIN,  attaché  territorial  principal,  adjoint  au  directeur  de  l’enfance,  pour  tous  les  documents
mentionnés à l’article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Muriel  BOZZOLO,  attaché  territorial  principal,  chef  du
service des mineurs signalés et du traitement de l’urgence, dans le cadre de ses attributions,  et  sous l’autorité
d’Annie SEKSIK en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service et les mesures de protection de l’enfance ;

5°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets.

ARTICLE  4 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Lélia  VECCHINI,  conseiller  socio-éducatif  territorial
supérieur,  responsable  de  la  section  Antenne  départementale  de  recueil,  d’évaluation  et  de  traitement  des
informations préoccupantes (ADRET), dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Muriel BOZZOLO, en
ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité et aux mineurs non
accompagnés ;

2°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets ;

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les mesures de protection de l’enfance ;

4°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance.

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à  Claude CAMBIOTTI, assistant socio-éducatif territorial de
classe  exceptionnelle,  chargé  de  mission  à  l’ADRET,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Lélia VECCHINI, en ce qui concerne les décisions relatives à l’ADRET.

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Alisson PONS, assistant socio-éducatif territorial, responsable
de la section mineurs non accompagnés, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Muriel BOZZOLO,
en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) l’admission des mineurs et des jeunes majeurs à l’aide sociale à l’enfance ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de paiement  ou  les  titres  de  recettes,  y
compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi
que les certificats de paiement concernant les mesures de protection de l’enfance.

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Sarah KNIPPING, rédacteur territorial principal de 2ème classe,
chargé de mission mineurs non accompagnés, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Alisson PONS,
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en ce qui concerne les correspondances et les pièces relatives à l’ouverture des comptes bancaires des mineurs non
accompagnés confiés au Département ainsi que les documents de non-admission à l’aide sociale à l’enfance des
mineurs non accompagnés.

ARTICLE  8 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Lélia  VECCHINI,  conseiller  socio-éducatif  territorial
supérieur, responsable de la section ADRET et Alisson PONS, assistant socio-éducatif territorial, responsable de la
section mineurs non accompagnés, et sous l’autorité de Muriel BOZZOLO, à l’effet de signer les documents visés
aux articles 4 et 6 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 9 : Délégation de signature est  donnée à  Ophélie RAFFI-DELHOMEZ,  attaché territorial,  chef du
service du parcours et du pilotage de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
d’Annie SEKSIK en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service ;

3°) les attestations et certificats ;

4°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

5°) les notifications de pénalités prévues dans le cadre des marchés publics ;

6°) les mesures d’action sociale préventive en faveur de l’enfance et les mesures de soutien à la parentalité
(action  éducative à  domicile,  techniciennes de l’intervention sociale  et  familiale,  auxiliaires  de  vie
sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)…) ;

7°) les transmissions d’informations préoccupantes aux Parquets.

ARTICLE 10 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, délégation de signature est
donnée à François GUILBERT, attaché territorial principal, adjoint au chef du service du parcours et du pilotage
de la protection de l’enfance, pour tous les documents mentionnés à l’article 9. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à  Christophe BARBE,  assistant socio-éducatif territorial de
classe exceptionnelle, responsable de la section prévention-protection, dans le cadre de ses attributions, et sous
l'autorité d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 €.

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à  Céline DELFORGE,  attaché territorial, responsable de la
section gestion administrative et financière des établissements et services, dans le cadre de ses attributions, et sous
l'autorité d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

3°) les notifications de pénalités prévues dans le cadre des marchés publics.

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à  Christophe BARBE, assistant socio-éducatif territorial de
classe exceptionnelle, responsable de la section prévention-protection et  Céline DELFORGE, attaché territorial,
responsable  de  la  section  gestion  administrative  et  financière  des  établissements  et  services,  et  sous l'autorité
d’Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, à l’effet de signer les documents visés aux articles 11 et 12 en l’absence de l’un
d’entre eux.
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ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à Elisa PEYRE, attaché territorial principal, chef du service du
placement familial et de l’adoption, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, en ce qui
concerne :

1°) la  correspondance  et  les  décisions  relatives  au  domaine  placé  sous  son  autorité,  à  l’exclusion  des
décisions de licenciement des assistants familiaux ;

2°) la correspondance relative à la gestion de la procédure concernant les demandes d’agrément en vue
d’adoption ;

3°) les commandes dont le montant n’excède pas la somme de 3 000 € ;

4°) les contrats de travail des assistants familiaux ;

5°) les décisions relatives aux agréments en matière d’adoption, à l’exception des rejets d’agrément ;

6°) les attestations et copies conformes à la procédure d’adoption ;

7°) les  correspondances,  les  décisions  relatives  aux  enfants  pupilles  de  l’État  ainsi  que  toutes  pièces
justificatives concernant ces enfants, et devant appuyer les mandats de paiement.

ARTICLE 15 : En cas d’empêchement d’Elisa PEYRE, délégation de signature est donnée à Isabelle BRIGNOLI,
attaché territorial,  adjoint  au chef du service  du placement  familial  et  de  l’adoption,  pour tous les  documents
mentionnés à l’article 14. 

ARTICLE 16 :  Délégation de signature est  donnée à  Muriel BOZZOLO,  attaché territorial principal,  chef du
service des mineurs signalés et du traitement de l’urgence, Ophélie RAFFI-DELHOMEZ, attaché territorial, chef
du service du parcours et du pilotage de la protection de l’enfance et Elisa PEYRE, attaché territorial principal,
chef du service du placement familial et de l’adoption, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, à l’effet de signer les
documents visés aux articles 3, 9 et 14 en l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à Mai-Ly DURANT, médecin territorial hors classe, chef du
service départemental de PMI, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Annie SEKSIK, en ce qui
concerne les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les commandes, dont celles relatives à la pharmacie et aux vaccins, dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € ; 

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble du service y compris les commandes et les ordres de paiement relatifs à
la pharmacie et aux vaccins, et les mesures de protection de l’enfance ;

4°) les ampliations d'arrêtés relatives aux activités du service ;

5°) les décisions relatives aux agréments ou aux retraits d’agréments des assistants maternels et familiaux.

ARTICLE 18 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mai-Ly DURANT, délégation de signature est donnée à
Sophie ASENSIO-PIETTE, médecin territorial hors classe, adjoint au chef du service départemental de PMI, pour
les documents mentionnés à l’article 17.

ARTICLE  19 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Lisa  BARBONI (jusqu’au  28 février 2021) et  Anne-
Laure VELLA, agents contractuels, pharmaciennes, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Mai-
Ly DURANT,  en  ce  qui  concerne  les  commandes  de  pharmacie  dont  le  montant  n’excède  pas  la  somme de
3 000 € HT, les ordres de paiements relatifs à la pharmacie et aux vaccins et la correspondance courante concernant
le domaine placé sous son autorité. 
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ARTICLE  20 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Valérie  PERASSO,  rédacteur  territorial  principal  de
1ère classe, responsable de la section épidémiologie enfance, famille, jeunesse, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité. 

ARTICLE 21 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Geneviève  FERET,  cadre  supérieur  de  santé  territorial,
responsable de la section périnatalité et  petite  enfance,  dans le cadre  de ses  attributions,  et  sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité.

ARTICLE  22 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Muriel  COUTEAU,  médecin  territorial  hors  classe,
responsable de la section planification et santé des jeunes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de
Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne les documents relatifs au domaine placé sous son autorité.

ARTICLE  23 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Emilie  BOUDON,  puéricultrice  territoriale  de  classe
supérieure, responsable de la section des modes d’accueil du jeune enfant, dans le cadre de ses attributions, et sous
l’autorité de Mai-Ly DURANT, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée
sous son autorité.

ARTICLE 24 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 25 janvier 2021.

ARTICLE 25 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Nice  (18  avenue
des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de deux mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 26 : L’arrêté modifié donnant délégation de signature à Annie SEKSIK en date du 28 décembre 2020 est
abrogé.

ARTICLE 27 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 22 janvier 2021

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2021/0034
de délégation de signature concernant la direction générale des services départementaux

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 28 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 28 décembre 2020 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : En l’absence de Christophe PICARD, agent contractuel, directeur général des services, délégation
de signature est donnée :

- du samedi 30 janvier au dimanche 7 février 2021 inclus, à Marc JAVAL, ingénieur en chef territorial
hors classe, en service détaché, directeur général adjoint pour les services techniques ;

à  l’effet  de  signer  tous  documents,  arrêtés,  décisions,  notations,  conventions,  contrats,  commandes  et
correspondances concernant les services départementaux, à l’exception :

- de la convocation de l'assemblée départementale ;
- de la convocation de la commission permanente ;
- de la signature des procès-verbaux des réunions de ces instances.

ARTICLE 2 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nice (18 avenue des Fleurs,
CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 22 janvier 2021

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2021/0040
donnant délégation de signature à Christelle BIZET, attaché territorial principal, directeur de

l'attractivité territoriale 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 28 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 28 décembre 2020 ;

Vu la décision portant nomination de Madame Marianne LEGRAND en date du 21 décembre 2021 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Délégation de signature est donnée à  Christelle BIZET, attaché territorial principal,  directeur de
l’attractivité territoriale,  dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Hervé MOREAU, directeur général
adjoint pour le développement, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes rendus d’entretiens professionnels et les décisions concernant les services
placés sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions intéressant la direction ;

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics,  passés  en  procédure  adaptée  et  dont  le  montant  n’excède  pas  25 000  €  HT.  Ce  montant
s’applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d’achat ;

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont  le montant
n’excède pas 50 000 € HT ;

5°) les  rapports  de  présentation  du  DCE  préalables  au  lancement  d’un  marché,  les  procès-verbaux
d’ouverture des plis,  les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport
d’analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ;

6°) les  actes  exécutoires relatifs  au  marché dont  le  montant  est  inférieur  à  250 000 € HT :  acte
d’engagement – mise au point – notification – décisions et courriers relatifs aux avenants – déclaration
sans suite – sous-traitance – décision de résiliation ; 

7°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l’ensemble de la direction. 
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ARTICLE  2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Christelle BIZET, délégation de signature est  donnée à
Diane MICHARD,  ingénieur  en chef  territorial,  adjoint  au directeur de l’attractivité territoriale  pour tous  les
documents mentionnés à l’article 1.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Lionel RAVIER,  attaché territorial principal, chef du service
d’appui aux politiques publiques, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christelle BIZET, à l’effet
de signer les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ;

2°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  3  000  €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique,  ainsi  que les certificats de
paiement.

ARTICLE  4 :  Délégation de signature est donnée à Diane MICHARD, ingénieur  en chef  territorial, adjoint au
directeur de l’attractivité territoriale et  assurant l’intérim de chef du service du développement de l’attractivité
territoriale, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christelle BIZET, à l’effet de signer les documents
suivants :

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  3  000  €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique,  ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE  5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Diane MICHARD,  délégation de signature est donnée à
Antoine DELAHAYE, ingénieur territorial principal, adjoint au chef du service du développement de l’attractivité
territoriale, délégué à la gestion des projets, et à Céline LATTY,  attaché territorial, adjoint au chef du service du
développement de l’attractivité territoriale, délégué à la gestion administrative, pour tous les documents mentionnés
à l’article 4.

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à  Virginie SIMONCINI,  agent contractuel, responsable de la
section tourisme, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Diane MICHARD, à l’effet de signer les
documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique,  ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE  7 : Délégation de signature est donnée à  Frédérique MARTIN DU THEIL-SIMONNEAU, attaché
territorial, responsable de la section aménagement et logement, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
de Diane MICHARD, à l’effet de signer les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique,  ainsi que les certificats de
paiement.
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ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Muriel PASTOR CHASSAIN, ingénieur territorial principal,
responsable de la section  du développement rural, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de  Diane
MICHARD, à l’effet de signer les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique,  ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE  9 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Antoine  DELAHAYE,  ingénieur  territorial  principal,
responsable de la section d’appui et de suivi des syndicats mixtes par intérim, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Diane MICHARD, à l’effet de signer les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique,  ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE  10 :  Délégation de signature  est  donnée à  Stéphanie PAYAN,  attaché territorial principal, chef  du
service d’appui financier aux collectivités 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ;

2°) les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  3  000  €  HT.  Ce  montant  s’applique  également  à  toutes
commandes faites auprès de centrales d’achat ;

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique,  ainsi  que les certificats de
paiement.

ARTICLE 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphanie PAYAN, délégation de signature est donnée à
Marianne LEGRAND, rédacteur territorial, adjoint au chef du service d’appui financier aux collectivités, pour
tous les documents mentionnés à l’article 10.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 15 février 2021.

ARTICLE 13 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des
Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage.

ARTICLE 14 : L’arrêté donnant délégation de signature à Christelle BIZET en date du 11 janvier 2021 est abrogé. 

ARTICLE 15 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 29 janvier 2021

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2021/0063
fixant la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la  loi  n°  84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique territoriale ;

VU le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 et notamment son article 9 en application duquel il  est
précisé que le recours éventuel à l'encontre de la présente décision doit être formulé dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification auprès de la juridiction administrative ;

VU le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques paritaires des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la
médecine préventive dans la fonction publique territoriale ;

VU les délibérations de l’assemblée départementale en date des 27 janvier 2006 et 21 décembre 2007 portant
création d’un comité d’hygiène et de sécurité et fixant le nombre de ses membres ;

VU la  délibération n°12 de la  commission permanente  du 22 mai  2014 maintenant  à  20 le  nombre de
membres au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;

VU le procès-verbal des élections tenues le 4 décembre 2014 pour l’élection des représentants du personnel
au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;

VU l’arrêté du 21 octobre 2020 relatif à la composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail; 

VU la délibération de l’assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de Monsieur
Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

VU l’arrêté de nomination des responsables ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes ;

A R R E T E
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ARTICLE  1er  :  Le  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  du  Département  des
Alpes-Maritimes est composé comme suit :

Représentants de la collectivité :

Président : M. Charles Ange GINESY - Président du Conseil départemental

En cas d'empêchement ou d'absence :

M. Xavier BECK

Membres titulaires : M. Charles Ange GINESY

M. Xavier BECK

M. Auguste VEROLA

Mme Michèle OLIVIER

M. Jacques GENTE

M. Christophe PICARD

M. Hervé MOREAU

Mme Christel THEROND

Mme Christine TEIXEIRA

Mme Sabrina GAMBIER

Membres suppléants : Mme Sabrina FERRAND

Mme Michèle PAGANIN

M. Roland CONSTANT

Mme Chantal AZEMAR-MORANDINI

Mme Sophie DESCHAINTRES

M. Arnaud FABRIS

M. Jean TARDIEU

M. Marc JAVAL

Mme Florence FREDEFON

M. Dominique REYNAUD

Représentants du personnel :

Membres titulaires : M. Arnaud FALQUE

M. Thierry AUVARO

Mme Nadine KRAUS

M. Lucien MESTAR

M. Eric TASSI

M. Thierry TRIPODI

Mme Audrey TORRE

M. Laurent CABOUFIGUE

M. Jean-Claude NOIRFALISE

M. Olivier ANDRES
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Membres suppléants : Mme Anita LIONS

M. Thierry SANTACREU

Mme Frédérique BAILET

M. Alain CIABUCCHI

M. Eric FERRERI

M. Philippe CALIENDO

Mme Valérie AICARDI

Mme Karen LANGLOIS

M. Guillaume FASSI

M. Nicolas ROBINET

ARTICLE 2 : L’arrêté du 11 janvier 2021 est abrogé.

ARTICLE 3 :  Le directeur général des services départementaux est  chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du département des Alpes-Maritimes.

Nice, le 29 janvier 2021

Charles Ange GINESY

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2021/0057
portant sur la nomination de deux nouveaux mandataires à la régie de recettes des Archives

départementales située au Conseil départemental des Alpes-Maritimes BP 3007 06201 NICE
CEDEX 3
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w
DÉPARTEMENT DES ALP ES-MAR IT l M ES

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES RESSOURCES, ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION
ET DE LA QUALITE DE GESTION
ARR 2021

ARRETE
portant sur la nomination de deux nouveaux mandataires à la régie de recettes des Archives départementales située

au Conseil départemental des Alpes-Maritimes BP 3007 06201 NICE CEDEX 3

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
l'article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions,

des sujétions, de Pexpertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) pour l'ensemble des personnels d'Etat et

par parité des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des

établissements publics locaux ;

Vu les délibérations prises le 8 décembre 2017 et le 18 mai 2018 par rassemblée départementale relatives au
RIFSEEP ;
Vu Farrêté du 18 janvier 1983 modifié par les arrêtés du 22 mars 1984, 16 octobre 1992J6 octobre 1992, 7 avril
1999, 12 mars 2003 et 19 mars 2015 portant création de la régie de recettes instituée auprès des Archives

départementales du Conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu Pavis conforme du Comptable public assignataire du 7 janvier 2021 ;
Vu Pavis conforme du régisseur du 14 janvier 2021 ;
Vu Pavis conforme des mandataires suppléants du 14 janvier 2021 ;

ARRETE

ARTICLE 1ER : Madame Mélany ULIAN et Monsieur Charles-Antoine ZUBER sont nommés mandataires à la

régie de recettes de des archives départementales, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire de

la régie de recettes, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de

celle-ci.

ARTICLE 2 : Mesdames Martine MIGNONE et Laurence LACRAMP ainsi que Messieurs Jean-Michel
CLASTRES et Claude COUTELIER n5 exercent plus les fonctions de mandataire.

ARTICLE 3 : Les agents suivants sont maintenus dans leur fonctions de mandataires :

Brigitte ALMAIDA
Kiyoko YAMAMOTO
Nathalie DELORME-BLOSSIER
Marie-Laure FRIN

Véronique PEDINI
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Vincent DUMAS
Thierry MATTERA
Patricia PONS
Amélie BAUZAC-STELHY
Corentin DURAND
Quentin GUILBAUD
Marina MINTEC.

ARTICLE 4 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation en

vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces

comptables qu'ils ont reçues, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement

effectués.

ARTICLE 5 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des

produits autres que ceux énumérés dans Pacte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait

et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par Particle 432-10 du Nouveau

Code Pénal.

ARTICLE 6 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables,

leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

ARTICLE 7 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun en ce qui le

concerne, les dispositions de l'instruction intermimstérielle du 21 avril 2006.

Noms et Prénoms

Marie-Angèle MERCATI
Régisseur Titulaire

Laurence SCIARRI
Mandataire suppléante

Serge NAVARRO
Mandataire suppléant

Brigitte ALMATOA
Mandataire

Kiyoko YAMAMOTO
Mandataire

Nathalie DELORME-BLOSSŒR
Mandataire

Marie-Laure FREST
Mandataire

Véronique PEDINI
Mandataire

Vincent DUMAS
Mandataire

Date9 mention « vu pour acceptation » et

signature
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Noms et Prénoms

Thierry MATTERA
Mandataire

Patricia PONS
Mandataire

Amélie BAUZAC-STELHY
Mandataire

Corentin DURAND
Mandataire

Quentin GUILBAUD
Mandataire

Marina MINTEC
Mandataire

MélanyULIAN
Mandataire

Charies-Antoine ZUBER
Mandataire

Jean-Michel CLASTRES

Martine MIGNONE

Laurence LACHAMP

Claude COUTELIER

Date, mention « vu pour acceptation » et

signature
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Départ à la retraite

Congés longue maladie

Congés longue maladie

Décédé

Nice,le CQ./CQ-/^)çU

Le Président,

Pour le Président et par délégation

Le Chef du service du budget, de la programmation

et de la qualité^e gestion

Nadinfr-KTCCIARDI
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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2021/0060
portant sur la démission d'un sous-régisseur à la Maison des solidarités départementales de Grasse

située au 12 boulevard Carnot 06130 GRASSE 
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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2021/0061
portant sur la démission du régisseur titulaire et de la nomination de son remplaçant ainsi que de

la démission d'un mandataire à la régie de recettes de l'espace culturel LYMPIA-Quai
Entrecasteaux 06300 NICE
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DÉPARTEMENT DES A LP ES-MARITI M ES

DlîŒCTiON GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA RESSOURCES ET M:OYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION ET

LA QUALITE DE GESTION
ARR2020 01

ARRETE
portant sur la démission du régisseur titulaire et de la nomination de son remplaçant ainsi que de la

démission d'un mandataire à la régie de recettes de l'espace culturel LYMPIA-Quai Entrecasteaux 06300

NICE

Le Président du Conseil départemental

des Âlpes-Maritimes,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
Farticle 22 ;
Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des

établissements publics locaux ;
Vu la délibération prise le 2 décembre 2016 par rassemblée départementale approuvant la mise en place du
RCFSEEP pour les agents départementaux, constitué d'une indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise
(IFSE) et d'un complément indemnitaire annuel (CIA) ;
Vu les délibérations prises le 8 décembre 2017 et le 18 mai 2018 par rassemblée départementale relatives au
RIFSEEP ;
Vu Parrêté du 21 novembre 2016 modifié par arrêêés des 16 janvier 2017, 13 juin 2017, 25 mai 2018 et 26
novembre 2019 portant sur la création d'une régie de recette de la galerie Lympia au sein du Conseil départemental
des Alpes-Marltimes ;
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 15 décembre 2020 ;
Vu Favis conforme du régisseur titulaire du 15 décembre 2020 ;
Vu l'avis conforme du mandataire suppléant du 15 décembre 2020 ;

ARRETE

ARTICLE l : Monsieur Ben Ali MAAMAR BENHADJAR n'exerce plus les fonctions de régisseur titulaire à la
régie de recettes ci-dessus désignée.

ARTICLE 2 : Madame Nassima ZAGHOUANI est nommée régisseur titulaire de la régie de recettes ci-dessus
désignée, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci.

ARTICLE 3 : Madame Nassima ZAGHOUANI n'est pas astreinte à constituer un cautionnement.

ARTICLE 4 : Madame Nassima ZAGHOUANI percevra <.m complément du régime indemnitaire du montant prévu
au 4°) de la délibération du 18 mai 2018 relative auRIFSEEP susmentionnée.
Ce complément indemnitaire, lié à l'exercice effectif des fonctions, sera proratisé en fonction du taux d'emploi.

ARTICLE 5 : Monsieur Dominique BRENOT-BEGUELY est maintenu dans ses fonctions de mandataire
suppléant.
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ARTICLE 6 : Madame Christine DEBOVE n'exerce plus les fonctions de mandataire.

ARTICLE 7 : Mesdames Pieddad ROATTA, Martine GRARD sont maintenue dans leurs fonctions de mandataires
pour le compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire, avec pour mission d'appliquer exclusivement les

dispositions prévues dans l'acte de création de ladite régie ;

ARTICLE 8 : Le régisseur titulaire, le mandataire suppléant et les mandataires sont, conformément à la

réglementation en vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des

valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçues, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidations qu'ils

ont éventuellement effectués ;

ARTICLE 9 : Le régisseur titulaire, le mandataire suppléant et les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes

pour des produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d être constitués

comptables de faits et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-

10 du Nouveau code pénal ;

ARTICLE 10 ; Le régisseur titulaire, le mandataire suppléant et les mandataires sont tenus d'appliquer chacun en

ce qui le concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 ;

ARTICLE 11 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux
bulletins des actes administratifs.

Nom et Prénom

NassimaZAGHOUANI
Régisseur titulaire

Dominique BRENOT-BEGUELY
Mandataire suppléant
Pieddad ROATTA
Mandataire
Martine GRARD
Mandataire
Ben Ali MAAMAR BENHADJAR

Christine DEBOVE

Mention « vu pour acceptation » et signature
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Nice, le ^7^'Ï/'Ï l

Le Président,
Pour le Président et par délégation

L'adjoint au chef du service du budget, de la programmation

et de la qualité de gestion

FFERY
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Direction de 

l’autonomie et du 

handicap 
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20210118-lmc112728-AR-1-1

Date de télétransmission : 26 janvier 2021

Date de réception : 26 janvier 2021

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 février 2021

ARRÊTÉ N° DAH/2021/0032
Arrêté portant sur la composition du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie

(CDCA)

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’action sociale et des familles ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1206 du 7 septembre 2016 relatif au Conseil Départemental de la Citoyenneté et de
l’Autonomie ;

SUR la proposition de Monsieur le Directeur général des Services départementaux des Alpes-Maritimes ;

ARRETE

ARTICLE 1 : 

Le Président du Département des Alpes-Maritimes ou son représentant assure la présidence du Conseil
Départemental de la Citoyenneté et de l’autonomie (CDCA) ;

ARTICLE 2 : 

Le  Conseil  Départemental  de  la  Citoyenneté  et  de  l’Autonomie  est  constitué  de  deux  formations
spécialisées : la formation spécialisée pour les questions relatives aux personnes âgées et la formation
spécialisée pour les questions relatives aux personnes en situation de handicap.

Les deux formations spécialisées sont organisées en quatre collèges. Le quatrième collège est commun
aux deux formations spécialisées.

ARTICLE 3 : 

Sont nommés membres du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie :

Pour la formation spécialisée pour les questions relatives aux personnes âgées

Premier collège : représentants des usagers retraités, personnes âgées, de leurs familles et proches
aidants

a) Huit  représentants  des  personnes  âgées,  de  leurs  familles  et  des  proches  aidants  désignés  sur
proposition des associations figurant sur une liste arrêtée par le Président du Département par

ARRÊTÉ/DAH/2021/0032 1
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arrêté du 11 Janvier 2021 :

Association Titulaire Suppléant

Confédération  nationale  des
retraités

Gérard TOUSSAINT Pierre DUPAS

Petits frères des Pauvres Anabelle PASTORETTO Didier CAMPO

Association  Ligue  contre  le
cancer

Gérard VAN DEN BULCKE Eugénie CLAUZON

Générations Mouvement 06 Marie-Christiane DEY Christiane DEPORCQ

Union nationale des offices de
personnes  âgées-  Cannes  Bel
âge

Laurent TOULET Laurence PEIRANO

Union nationale des retraités et
personnes âgées

En attente désignation En attente désignation

Confédération  nationale  des
retraités  des  professions
libérales

Jean-Marie CHASTAGNIER En attente désignation

France Alzheimer Liliane IMBERT Elizabeth PIEROTTI

b) Cinq représentants des personnes retraitées désignés sur proposition des organisations syndicales
représentatives au  niveau national :

Association Titulaire Suppléant

Confédération  Générale  du
Travail (CGT)

Jean Claude GUILLE En attente désignation

Force Ouvrière (FO) Jean Louis GARNIER Jacques BOURDY

Confédération  Française  des
Travailleurs Chrétiens (CFTC)

En attente désignation En attente désignation

Confédération  Française
Démocratique  du  Travail
(CFDT)

Jean Michel HERVO Jacqueline MILANI

Confédération  Française  de
l'Encadrement - Confédération
Générale  des  Cadres  (CFE-
CGC)

En attente désignation En attente désignation

c) Trois  représentants  des  personnes  retraitées  désignés  par  les  autres  organisations  syndicales
siégeant  au  Haut  conseil  de  la  famille,  de  l’enfance  et  de  l’âge  choisies  par  le  Président  du
Département par arrêté du 11 Janvier 2021 en fonction de leur activité dans le département et sur

ARRÊTÉ/DAH/2021/0032 2
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proposition de ces organisations syndicales :

Association Titulaire Suppléant

FSU Jean Paul CLOT Sandrine ROUSSET

Fédération  générale  des
retraités  de  la  fonction
publique

Alain TIBERTI Gérard FALANDRY

U2P 06 Michel TRICART Lionel FEVRIER

Deuxième collège : représentants des institutions 

a) Deux représentants du Département désignés par le Président du Département :

Titulaire Suppléant

Philippe ROSSINI Françoise DUHALDE-GUIGNARD

Anne SATTONNET Eric DUPLAY

b) Deux  représentants  des  autres  collectivités  et  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) désignés sur proposition de l’association départementale des maires :

Commune ou EPCI Titulaire Commune ou EPCI Suppléant

LE CANNET Stéphanie  DONNET-
ANDRIVON

ROQUEBRUNE
CAP MARTIN

Solange BERNARD

ST MARTIN DU VAR Hervé PAUL TOURRETTES-
LEVENS

Denise DEPLANTAY

c) Le Directeur départemental chargé de la cohésion sociale ou son représentant ;

Hervé DEMAI, directeur départemental de la cohésion sociale, ou son représentant

d) Le Directeur général de l’Agence régionale de santé ou son représentant ;

Philippe DE MESTER, directeur général de l’Agence régional de santé, ou son représentant

e) Un représentant de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), désigné par le Préfet du Département
par courrier du 22 Décembre 2020 :

Titulaire Suppléant

Christophe ENDERLE Agnès MOLINES

f) Quatre représentants des régimes de base d’assurance vieillesse et d’assurance maladie désignés
sur  proposition  de  la  caisse  primaire  d’assurance  maladie  (CPAM),  du  régime  social  des

ARRÊTÉ/DAH/2021/0032 3

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 44



indépendants (RSI), de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) et de la
mutualité sociale agricole (MSA) :

Caisse Titulaire Suppléant

CPAM Pascal DUMAS Philippe PINEAU VALLIN

SSI En attente de désignation En attente de désignation

CARSAT Caroline MAZZONI Thierry PATTOU

MSA Jean Louis BRELLE Alain QUENET

g) Un représentant des institutions de retraite complémentaire désigné sur proposition des fédérations
des institutions de retraite complémentaire :

Titulaire Suppléant

Audrey ACHOUCHE Laurent BENAMOU

h) Un représentant des organismes régis par le code de la mutualité, désigné sur proposition de la
Fédération nationale de la mutualité française :

Titulaire Suppléant

Jean-Daniel OTTAVI Henri DESCHAUX-BEAUME

Troisième collège : représentants des organismes et professionnels œuvrant en faveur des personnes
âgées.

a) Cinq représentants  des  organisations  syndicales  représentatives  de salariés  au niveau national,
ainsi qu’un représentant de l’Union nationale des syndicats autonomes, désignés sur proposition
de  chacune de ces organisations :

Syndicat Titulaire Suppléant

Confédération  Française
Démocratique  du  Travail
(CFDT)

Karim GRIRA Edwige PERRET

Confédération  Française  de
l'Encadrement - Confédération
Générale  des  Cadres  (CFE-
CGC)

Patrick LEVY Henri HABIB

Confédération  Française  des
Travailleurs Chrétiens (CFTC)

En attente désignation En attente désignation

ARRÊTÉ/DAH/2021/0032 4
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Confédération  Générale  du
Travail (CGT)

En attente désignation En attente désignation

Force Ouvrière (FO) Joseph LEBRIS Fernand ARRIGO

Union nationale des syndicats
autonomes (UNSA)

En attente désignation En attente désignation

b) Quatre  représentants  des  organisations  représentant  les  employeurs,  les  professionnels  et  les
gestionnaires d’établissements et de services sociaux et médico-sociaux, désignés sur proposition
des organisations figurant sur une liste arrêtée conjointement par le Directeur général de l’Agence
régionale de santé et le Président du Département, par arrêté conjoint du 18 Janvier 2021 :

Organisation Titulaire Suppléant

Associations  des  petits  et
moyens  établissements
sanitaires  et  sociaux
(APMESS)

Nathalie FOURNEL Marie-Jeanne GERAUD

Syndicat  national  des
établissements  et  résidences
privés  pour  personnes  âgées
(SYNERPA)

Pierre FARAJ Jean-François JUST

La  Fédération  des
établissements  hospitaliers  et
d'aide à la personne privés non
lucratifs (FEHAP)

Déborah ZAKINE Mireille MANZI

Fédération  des  particuliers
employeurs (FEPEM)

Nadine PRADIER Eric MAIROT

c) Un  représentant  des  intervenants  bénévoles  qui  contribuent  au  maintien  du  lien  social  des
personnes  âgées,  désigné  sur  proposition  des  associations  figurant  sur  une liste  arrêtée  par  le
Président du Département par arrêté du 11 Janvier 2021 :

- Denise DOLLET, Croix-Rouge Française

Pour la formation spécialisée pour les questions relatives aux personnes en situation de handicap

Premier collège : représentants des usagers

a) Seize  représentants  des  personnes  en  situation  de  handicap,  de  leurs  familles  et  des  proches
aidants désignés sur proposition des associations figurant sur une liste arrêtée conjointement par le
Préfet du Département et le Président du Département par arrêté conjoint du 18 Janvier 2021 :

Association Titulaire Suppléant

URAPEDA Pierre GAL Nathalie GUENOT

ADAPEI Patrick MARCHETTI Claude ANTONIUCCI
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PEP 06 Patrice DANDREIS Maurice LETHURGEZ

ISATIS Jean Claude GRECO Delphine CREPIN

GOYA Jean Jacques PELLEGRINI

TRISOMIE 21 Isabelle ORSINI Audrey SERRE

APF Alexandre SENI Pierre GUENNAZ

PILAUTIS Noelle LECOQ Geneviève GARATTINI

UNAFAM Pilar EXPOSITO Luis PIATTI

AAA Mohammed GUENNOUN Anne WENDEL

APIC 06 Françoise REVEST Sylvie COURCET

CROIX-ROUGE Jérôme BEGARIE Sabine VANDEPITTE

API END Aline  BAILLOT-
LECLAINCHE

Nathalie MARTINEZ

AFM Nicole ROUSSET Olivier CASTEL

LENVAL Florence MAIA Xavier THUEL

APED En attente désignation En attente désignation

Deuxième collège : représentants des institutions

a) Deux représentants du Département désignés par le Président du Département :

Titulaire Suppléant

Anne SATTONNET Françoise DUHALDE-GUIGNARD

Philippe ROSSINI Eric DUPLAY

b) Le Président du Conseil régional ou son représentant :

Renaud MUSELIER, Président du Conseil régional ou son représentant

c) Deux  représentants  des  autres  collectivités  et  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) désignés sur proposition de l’association départementale des maires :

Commune ou EPCI Titulaire Commune ou EPCI Suppléant

ASCROS Vincent GIOBERGIA BREIL/ROYA Marie- Lou ALLAVENA

CANNES Sophie INGALLINERA NICE Jacques DEJEANDILE

ARRÊTÉ/DAH/2021/0032 6
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d) Le Directeur départemental chargé de la cohésion sociale ou son représentant ;

Hervé DEMAI, Directeur départemental de la cohésion sociale, ou son représentant

e) Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi ou son représentant ;

Laurent NEYER, Directeur régional de la DIRECCTE, ou son représentant

f) Le Recteur d’Académie ou son représentant ;

Richard LAGANIER, Recteur d’Académie, ou son représentant

g)  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant ;

Philippe DE MESTER, Directeur général de l’Agence régional de santé, ou son représentant

h) Un représentant de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), désigné par le Préfet du Département
par courrier du 22 Décembre 2020 :

Titulaire Suppléant

Christophe ENDERLE Agnès MOLINES

i) Deux représentants des régimes de base d’assurance vieillesse et d’assurance maladie désignés sur
proposition de la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) et de la Caisse d’assurance retraite
et de la santé au travail (CARSAT) :

Caisse Titulaire Suppléant

CPAM Pascal DUMAS Philippe PINEAU VALLIN

CARSAT Caroline MAZZONI Thierry PATTOU

j) Un représentant des organismes régis par le code de la mutualité, désigné sur proposition de la
Fédération nationale de la mutualité française :

Titulaire Suppléant

Renée ROUX Justine LORSOLO

Troisième collège : représentants des organismes et professionnels œuvrant en faveur des personnes
en situation de handicap.

a) Cinq représentants  des  organisations  syndicales  représentatives  de salariés  au niveau national,
ainsi qu’un représentant de l’Union nationale des syndicats autonomes, désignés sur proposition
de chacune de ces organisations :

Syndicat Titulaire Suppléant
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CFDT Gérard GAUBERTI Michèle VIALE

CFE-CGC Hervé ZANGHI En attente de désignation

CFTC En attente désignation En attente désignation

CGT Véronique BAILLY Valérie AICARDI

FO Laurence FUENTES Sandrine DERAEDT

UNSA En attente désignation En attente désignation

b) Quatre  représentants  des  organisations  représentant  les  employeurs,  les  professionnels  et  les
gestionnaires d’établissements et de services sociaux et médico-sociaux, désignés sur proposition
des organisations figurant sur une liste arrêtée conjointement par le directeur général de l’Agence
Régionale de Santé et le Président du Département par arrêté conjoint du 18 Janvier 2021 :

Organismes Titulaire Suppléant

AFPJR Jean-François
AVANTURIER

Magali POUPINEL

URIOPSS PACA CORSE Christophe DUCOMPS En attente désignation

NEXEM Eric LAJOIE Joffrey HENRIC

UGECAM Aurélie  AUREGLIA-
CAUNEILLE

Ahmed BEN BRAHIM

c) Un représentant des intervenants bénévoles qui contribuent au maintien de la participation des
personnes en situation de handicap, désigné sur proposition des associations figurant sur une liste
arrêtée par le Président du Département par arrêté du 11 Janvier 2021 :

Association Titulaire Suppléant

Handi loisirs Jérôme DELPECH En attente de désignation

ARTICLE 4 : 

La composition du quatrième collège commun aux deux formations spécialisées est définie comme suit : 
Quatrième collège : représentants des personnes physiques et morales concernées par les politiques de

l’autonomie et de la citoyenneté des personnes âgées et personnes en situation de handicap ou
intervenant dans le domaine de compétence du Conseil.

a) Un représentant des autorités organisatrices de transports désigné sur proposition du Président du
Conseil régional par courriel du 6 Janvier 2021 :

Titulaire Suppléant

Richard GALY Andrée ALZIARI-NEGRE

b) Un représentant  des  bailleurs  sociaux,  désigné  sur  proposition  du  Préfet  du  Département  par
courrier du 22 Décembre 2020 :

ARRÊTÉ/DAH/2021/0032 8
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Bailleur social Titulaire

Habitat 06 Laurent CHADAJ

c) Un  architecte  urbaniste,  désigné  sur  proposition  du  Préfet du  Département  par  courrier  du
22 Décembre 2020 :

- Mathieu MARIN, Président du syndicat des architectes de la Côte d’Azur (SACA)

d) Cinq  personnes  physiques  ou  morales  concernées  par  les  politiques  de  l’autonomie  et  de
l’accessibilité  universelle  et,  intervenant  dans  les  domaines  de la  citoyenneté,  de  la  santé,  de
l’activité  physique,  des  loisirs,  de  la  vie  associative,  de  la  culture  et  du  tourisme,  proposée
conjointement par le Préfet du Département et le Président du Département par arrêté conjoint
du 18 Janvier 2021 et sous réserve de l’accord de la majorité des membres de droit :

- Carine TADDIA
- Denis TACCINI
- Michèle-Anne SAHIN (Handisport)
- Quentin MATTON
- Alain FUCH (Azur Sport Santé)

ARTICLE 5 : 

Sont  nommés  membres  experts  du  Conseil  Départemental  pour  la  Citoyenneté  et  l’Autonomie  les
personnalités ou institutions suivantes :

- CERSAP06
- CIU SANTE
- CREAI PACA CORSE
- ADEPO06
- Comité Départemental Sport Adapté
- Union Française des Retraités 

ARTICLE 6 : 

La durée du mandat des membres titulaires et suppléants est de trois années à compter de la date du
présent arrêté. 
Tout mandat prend fin automatiquement à la date à laquelle le membre concerné perd la qualité au titre de
laquelle il a été nommé. La qualité de membre peut également prendre fin en cours de mandat, pour fait
de démission, exclusion, ou tout autre empêchement de diverses natures. Les vacances sont pourvues dans
le délai de deux mois et donnent lieu à un arrêté modificatif. La durée du mandat du nouveau membre
court jusqu’à l’échéance initiale du mandat du membre remplacé.

ARTICLE 7 : 

Dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes auxquelles il est notifié, et sa publication
pour les autres personnes, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le Président
du Département des Alpes-Maritimes, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Nice.
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ARTICLE 8 : 

Le Directeur général des Services départementaux est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera,
d’une part notifié à chacune des personnes susnommées ou désignées et d’autre part, publié au recueil des
actes administratifs du Département.  

Nice, le 18 janvier 2021

Charles Ange GINESY

ARRÊTÉ/DAH/2021/0032 10

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 51



Accusé de réception en préfecture :

Date de télétransmission :

Date de réception : 

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 février 2021

ARRÊTÉ N° DAH/2021/0045
Arrêté conjoint portant désignation des personnes qualifiées et des représentants des personnes

handicapées, de leurs familles et des proches aidants, pour siéger au Conseil Départemental de la
Citoyenneté et de l'Autonomie
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Direction de la santé 
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20210127-lmc112951-AR-1-1

Date de télétransmission : 27 janvier 2021

Date de réception : 27 janvier 2021

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 février 2021

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2021/0049
portant autorisation d'occupation temporaire (AOT) 

À l'Institut de la Mer de Villefranche (Sorbonne Université) 
situé sur le domaine public portuaire du port départemental de Villefranche-Darse 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article 2311-1° ;
Vu le code général des Impôts et notamment l’article 1382-1° ;
Vu le  code des  transports  et  notamment  sa  cinquième partie  relative  au  transport  et  à  la  navigation
maritimes – livre III - les ports maritimes ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu l’ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  Villefranche-Darse  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès verbal de mise à disposition du
domaine portuaire ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 8 décembre 2017 portant création de la régie
directe des ports de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu la délibération de la commission permanente en date du 6 novembre 2020 approuvant le barème des
redevances 2021 des ports départementaux ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de
signature au directeur général adjoint pour les services techniques, aux responsables de la direction des
routes et des infrastructures de transport et au directeur de la Régie des ports de Villefranche ; 
Vu le dossier de demande de concession d’utilisation du domaine public maritime du 25 mai 2020 ;
Vu le courrier de demande en date du 20 octobre 2020 de Sorbonne Université ;
Vu le courrier de la DDFIP en date du 4 janvier 2021 ;
Considérant qu’il convient de réglementer ce type d’installations ;

ARRETE

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AUTORISATION

Le bénéficiaire, « la Sorbonne Université/Institut de la Mer » ci-après dénommée « le bénéficiaire » est
autorisée à occuper, conformément aux plans joints en annexe, des surfaces en sous-sol sur le domaine
portuaire départemental, aux fins de passage de réseaux servant à installer un émissaire de captage d’eau
de mer dans la rade de Villefranche-sur-Mer.

Cette autorisation est conditionnée par l’obtention de l’autorisation du Préfet des Alpes Maritimes.
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ARTICLE 2 – DURÉE D’OCCUPATION ET REDEVANCE

La durée d’occupation a été fixée à 5 ans à compter du 1er février 2021 au 31 janvier 2026 renouvelable
par reconduction expresse

La présente autorisation est accordée à titre gratuit conformément aux dispositions de l’article L2125-1 1°
du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
  
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son
bénéficiaire et donc non transmissible à un autre bénéficiaire.
En cas de révocation de l'autorisation, de manquement ou au terme de sa validité, son bénéficiaire est tenu
de remettre les lieux dans leur état primitif sans délai.  

ARTICLE 3 – Utilisation des surfaces en sous-sol 

3-1. Utilisation conforme à l'activité 
Le bénéficiaire est tenu de donner aux biens qu’il occupe, une utilisation conforme à l’objet de la présente
autorisation tel que défini ci-après :

- passage de réseaux souterrains servant à l’installer un émissaire de captage d’eau de mer dans la
rade de Villefranche-sur-Mer

Le bénéficiaire ne peut changer la nature de la présente autorisation sans accord écrit préalable de la
Régie des ports départementaux. Il est tenu de faciliter les inspections des représentants de la Régie des
ports départementaux effectuées dans le but de veiller à la conservation des biens qui lui sont attribués, ou
à l’exécution des conditions de la présente autorisation.

3-3. Dégradations 
Tous les dégâts et dégradations survenus aux lieux occupés ou à leurs abords immédiats seront à la charge
du bénéficiaire, à l’exception du cas fortuit dont la preuve lui incombera.

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ

Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies
par la présente, le bénéficiaire sera mis en demeure d’y remédier aux malfaçons, dans un délai de 15
jours, au terme duquel un procès verbal sera dressé en vu d’engager les démarches contentieuses requises.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le bénéficiaire supporte seul la réparation des dommages de toute nature qu’il viendrait à causer à autrui
y compris à la Régie des ports départementaux.

Il est convenu entre les parties que le  bénéficiaire et ses assureurs renoncent à recours vis-à-vis de la
Régie des ports départementaux et de ses assureurs dans le cadre de la présente autorisation (notamment
concernant le risque d’intoxication alimentaire) et qu’il devra prendre toutes les dispositions nécessaires
pour garantir la Régie des ports départementaux et ses assureurs de tous recours dont ils pourraient faire
l’objet.

ARTICLE 5 – ETATS DES LIEUX 

Un état des lieux préalable à la réalisation des travaux nécessaires à la construction du réseau de pompage
sera effectué.
Un second sera réalisé au terme de ces travaux afin de constater la bonne remise en état d’usage des lieux.
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Si les lieux mis à disposition devenaient impropres à leur utilisation primaire, la Régie des Ports imposera
leur remise en état aux torts et frais du titulaire de l’autorisation.

ARTICLE 6 – PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES

Le  bénéficiaire  devra  en  tout  point  se  conformer  à  la  réglementation  en  vigueur  et  à  la  politique
environnementale du port de Villefranche-Darse. La Régie des ports départementaux se réserve la faculté
de vérifier, à tout moment et par tous procédés de son choix, le respect par le bénéficiaire de la politique
et des procédures de gestion environnementale en vigueur sur le site.

6  .1. Qualité des eaux
Le bénéficiaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher tout écoulement de produits
ou matières polluantes vers le plan d'eau, les bouches d'eau pluviales, les réseaux d'eaux usées et les terre-
pleins qui sera susceptible d'être occasionné par son occupation des installations portuaires.

6  .2. Gestion du bruit
Le  bénéficiaire  devra  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  limiter  les  nuisances  sonores  qui
seraient susceptibles d'être occasionnées du fait de son occupation des installations portuaires.

6  .3. Qualité de l'air
Le bénéficiaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les émissions de poussières, les
particules dans l'atmosphère et les projections liées l'occupation des surfaces mises à sa disposition.

6  .4. Activités particulières
Certaines activités étant soumises à législation particulière (Installation Classée pour la Protection de
l'Environnement,  loi  sur  l'eau,  Établissement  Recevant  du  Public...),  il  est  de  la  responsabilité  du
bénéficiaire  d'entreprendre  toutes  démarches  et  autorisations  administratives  relevant  de  ces
réglementations de sorte que la Régie des ports  départementaux, quel que soit  l'usage pour lequel le
bénéficiaire destine les surfaces mises à sa disposition, ne puisse jamais être recherchée ni inquiétée à un
titre quelconque.

ARTICLE 7 – FIN D'OCCUPATION

En fin d'occupation, toutes réparations rendues nécessaires seront à la charge du bénéficiaire, sauf celles
provenant de l'usure résultant d'un usage normal des installations conformément à leur affectation.
En aucun cas, le bénéficiaire ne peut prétendre à une indemnité de quelque nature que ce soit. 

Toutes  contestations  seront  réglées  à  dire  d'expert  désigné  d'un  commun  accord  par  les  parties.
L'estimation sera faite sans appel ni recours, les frais d'expertise étant supportés par le bénéficiaire.

En outre, sans préjudice de tous dommages et intérêts en sa faveur, la Régie des ports départementaux a le
droit, sans aucune formalité préalable, aux frais, risques et périls du bénéficiaire de débarrasser les lieux
occupés des installations mobilières pouvant s'y trouver et déposer les matériels, mobiliers, marchandises,
denrées et autres objets dans un lieu public et au besoin de faire procéder à leur vente conformément à la
loi.

ARTICLE 8 – REVOCATION DE L'AUTORISATION

La  Régie  des  ports  se  réserve  le  droit  de  rompre  l’autorisation  d’occupation  temporaire  en  cas
d’inexécution de la part du bénéficiaires des obligations qui lui incombent en vertu de la présente, après
mise en demeure restée sans effet dans un délai de trois mois (3 mois).
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La présente autorisation pourra être révoquée d'office à titre de sanction ou résiliée de plein droit par la
Régie des ports départementaux dans les cas suivants :

1. Faute pour le Titulaire de se conformer à l'une quelconque des clauses et conditions de la présente
autorisation malgré une mise en demeure qui lui aura été adressée par lettre recommandée et qui
sera restée sans effet dans le délai imparti ;

2. Au cas où le Titulaire cesserait son activité ou renoncerait au bénéfice de la présente autorisation
quel qu'en soit le motif ;

3. En cas de condamnation pénale obligeant le Titulaire à interrompre ou à cesser son activité ;

La révocation est prononcée par la Régie des ports départementaux sans qu'il soit nécessaire de ne remplir
aucune formalité devant les tribunaux et a son plein effet à compter du jour de la notification de cette
décision par lettre recommandée avec avis de réception.
La décision de révocation prononce l'expulsion et fixe le délai imparti au bénéficiaire pour évacuer les
lieux.

ARTICLE 9 – RETRAIT POUR MOTIF D'INTERET GENERAL 

Nonobstant la durée initialement prévue à l'article 2 et étant rappelé que le port de Villefranche-Darse est
un port  public,  la présente autorisation pourra à tout moment être révoquée de plein droit  si  l'intérêt
général l'exige.

ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE

Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions
contenues dans la présente autorisation, dont les clauses tant générales que particulières sont de rigueur,
seront de la compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de
juridiction.

ARTICLE 11 : 

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification
de l’arrêté.
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut
exercer, pour les informations le concernant, auprès de la subdivision départementale d’aménagement
ci-dessus désignée.
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Nice, le 27 janvier 2021

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20210201-lmc112983-AR-1-1

Date de télétransmission : 1 février 2021

Date de réception : 1 février 2021

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 février 2021

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2021/0050
Autorisant l'occupation temporaire (AOT) 

A la société Jaupart (Glisse Evasion) 
D'équipements situés sur le domaine portuaire du port départemental de Villefranche-Santé 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu  le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le  Code des  transports  et  notamment sa cinquième partie  relative au transport  et  à  la  navigation
maritimes – livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  Villefranche-Santé  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 8 décembre 2017 portant création de la régie
directe des ports de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du
domaine portuaire ;
Vu la délibération de la commission permanente en date du 6 novembre 2020 approuvant le barème des
redevances 2021 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu l’ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ;
Vu l’appel à proposition publié le 8 septembre 2020, 
Vu la date limite de réception des propositions fixée au 13 novembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  la  commission  réunie  le  21  janvier  2021,  attribuant  une  autorisation  pour
occupation du domaine public d’un espace et d’équipements situés sur le domaine public portuaire, sur le
territoire  de la  commune de Villefranche-Sur-Mer,  1,  quai  Amiral  Courbet,  à  M. Charles  JAUPART,
représentant la société JAUPART (GLISSE EVASION) sise 377 Avenue de Pessicart – 06100 NICE.

Préambule

Le Département des Alpes Maritimes met à disposition de JAUPART (GLISSE EVASION) représentée par son
gérant M. Charles JAUPART les équipements décrits à l’article 1 ci-dessous (cf. plan en annexe). 

Dans le présent arrêté :
- La société est désignée comme « le titulaire » ;
- Le Département des Alpes Maritimes est désigné comme la Régie des ports départementaux.

ARRETE
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ARTICLE 1 ER - OBJET

Le Département autorise le titulaire à occuper au port de Villefranche-Santé, à titre précaire et révocable,
conformément aux plans joints en annexe, les équipements suivants situés 1, Quai Amiral Courbet :

- Un ponton doté de 15 postes d’amarrage équipés (selon plan de mouillage en annexe 1) ;
- Un poste d’amarrage équipé sur appontement ;
- Un local commercial avec vitrine et ouverture sur le quai Amiral Courbet constitué (selon plan en annexe

2) :
 D’un point d’accueil de 16,15 m² en rez-de-chaussée,
 D’une mezzanine de 11,53 m².

La durée maximale d’occupation par année civile, pour lesdits équipements, sera accordée de manière quotidienne :
- Pour les postes d’amarrage : du 15 avril au 15 octobre ;
- Pour le local : du 1er janvier au 31 décembre.

ARTICLE 2 - UTILISATION DES LOCAUX 

2-1. Utilisation conforme à l’activité 

Le titulaire est tenu de donner aux biens qu’il occupe, une utilisation permanente conforme à ses activités
telle qu’elles sont définies ci-après :

Location de navires

Il s’interdit de changer ses activités ou de les étendre sans accord écrit préalable de la Régie des ports
départementaux.

Il s’engage à utiliser les lieux affectés pour ses propres besoins, à l’exclusion de toute utilisation par
d’autres usagers ou par lui-même pour le compte d’autres usagers, sauf dérogation expresse et par écrit de
la Régie des ports départementaux. Dans ce cas, toutes les redevances sont dues par le titulaire.

Il s’engage à mettre en œuvre la proposition technique fournie en appui de son dossier de candidature (annexe 4).
Seuls les matériels décrits dans la proposition de l’occupant et repris dans son autorisation seront autorisés sur le
site par la Régie des ports départementaux dans le cadre de l’exercice de son activité.

Le titulaire  sera tenu de subir  et  de faciliter  les  inspections  des  représentants  de  la  Régie des  ports
départementaux  effectuées  dans  le  but  de  veiller  à  la  conservation  des  biens  à  lui  attribués,  ou  à
l’exécution des conditions de la présente autorisation.

2-2. Interdiction de cession 

Le titulaire s’interdit de sous-louer ou de céder, à titre onéreux ou à titre gratuit tout ou partie du bénéfice
de la présente autorisation à qui que ce soit, sans le consentement exprès et par écrit de la Régie des ports
départementaux.
De même, l’organisation de toute réunion sans lien avec l’activité exercée dans le local ou l’activité
portuaire (y compris associative) ne pourra se tenir sans autorisation expresse.

2-3. Travaux - Réparations 

Tout dommage éventuel causé par son activité qui serait constaté à l’issue de ces états des lieux, fera l’objet d’une
remise en l’état initial par l’occupant, à défaut par le Département aux frais de cet occupant. 

Il ne pourra faire aucune construction, démolition, ni apporter aucun changement de distribution dans les
locaux attribués, ni changer leur affectation, sans le consentement exprès et écrit de la Régie des ports
départementaux.  De  même,  il  ne  pourra  faire  aucune  modification  aux  réseaux  de  distribution
d’électricité, eau, gaz, etc. ni aux installations qu’il utilise, sans le consentement exprès et par écrit de la
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Régie des ports départementaux. 

En  cas  d’autorisation  de  sa  part,  les  travaux  devront  être  réalisés  dans  les  règles  de  l’art  par  un
professionnel agréé à charge pour le titulaire d’en justifier.

Le  titulaire  prend  en  charge  directement,  l’entretien,  les  contrats  de  maintenance  et  les  vérifications
périodiques des installations conformément à la règlementation qui s’impose. 

Il  devra,  en outre,  assurer,  sans indemnité,  les  grosses et  menues réparations  locatives,  ainsi  que les
travaux d’aménagement que la Régie des ports départementaux jugerait nécessaires de faire.

Les réparations locatives telles que définies à l’article 605 du code civil, à l’effet de conserver les lieux en
bon état permanent d’entretien et d’usage, en respectant les réglementations en vigueur, seront à la charge du
titulaire.

2-4. Dégradations 

Tous les dégâts et dégradations survenus aux lieux occupés ou à leurs abords immédiats seront à la charge
du titulaire, à l’exception du cas fortuit dont la preuve lui incombera.

ARTICLE 3 - DEPLACEMENT DES LOCAUX 

Si, pendant la durée de la présente autorisation, les locaux mis à la disposition du titulaire doivent être
déplacés, les frais nécessités par le transfert seront à la charge du titulaire, ainsi que la fourniture du
matériel,  l’agencement  des  nouveaux  locaux  et  toute  augmentation  de  charges  entraînée  par  ce
déplacement.

ARTICLE 4 - REGLEMENTS - AUTORISATION

Le titulaire se soumettra à toutes les consignes générales et particulières des Ports de Villefranche-sur-
Mer telles qu’elles sont définies dans le règlement intérieur de la régie, au règlement particulier de police,
aux conditions d’application du barème de redevance dont un exemplaire lui a été remis et qu’il reconnaît
avoir lu.

L’occupant déclare connaitre les textes, règlements et consignes de sécurité en vigueur sur le site. Il est tenu de
les respecter et de les faire respecter par son personnel et le public qu’il reçoit. 

Il s’engage ainsi à se munir de toutes les autorisations administratives et autres nécessaires à l’exercice de
son activité, de telle sorte que la Régie des ports départementaux ne soit jamais mise en cause à un titre
quelconque.

ARTICLE 5 - NATURE DE L’AUTORISATION

Constituant une emprise du domaine public portuaire, la présence autorisation, accordée à titre précaire et
révocable, ne confère aucun droit au maintien dans les lieux ni aucun droit à la propriété commerciale.
En outre, elle ne confère au titulaire aucun droit réel sur le domaine public portuaire.

ARTICLE 6 - CARACTERE PERSONNEL 

Les conditions des présentes ayant été fixées en considération du la personne du titulaire au jour de la
signature, ce dernier s’engage expressément à assurer personnellement les obligations qui en découlent.
En conséquence, toute cession et toute sous location de bénéfice de la présente autorisation, qu’elle soit
totale ou partielle, à titre onéreux ou à titre gratuit, ou tout apport en société des droits qui en résultent, est
expressément subordonné à l’accord préalable et écrit de la Régie des ports départementaux. 
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Le  non-respect  de  cette  clause  d’intuitu  personae  constituera  un  cas  de  résiliation  de  la  présente
autorisation.

ARTICLE 7 - DUREE

La présente autorisation, à caractère précaire et révocable, est accordée du  15 avril 2021 jusqu’au 15
octobre 2025.

Toutefois, sous réserve, sauf cas d’urgence, d’un préavis de deux (2) mois par lettre recommandée et si
certains travaux présentent un caractère exceptionnel, soit comme nature soit comme durée, de même que
si l’exécution du service public dont elle a la charge l’exige, la Régie des ports départementaux se réserve
la faculté de reprendre tout ou partie des locaux occupés par le titulaire. Celui-ci s’oblige à évacuer les
locaux dont la reprise est nécessaire.

Dans cette éventualité, le titulaire ne peut s’opposer ni à l’exécution des travaux, ni à la reprise totale ou
partielle des locaux mis à sa disposition.

Il ne peut prétendre à aucune indemnité pour perte, dommage, trouble de jouissance, éviction temporaire
ou définitive, sauf remboursement des redevances réglées à l’avance.

ARTICLE 8 - ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux des locaux sera établi contradictoirement entre les parties lors de l’entrée en jouissance
des locaux précités.

Le titulaire déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et prendra les équipements et espaces mis à
disposition  dans  l’état  où  ils  se  trouvent,  sans  aucun  recours  possible  contre  la  Régie  des  ports
départementaux  et  sans  que  celui-ci  puisse  être  astreint,  pendant  toute  la  durée  de  l’autorisation,  à
exécuter quelques travaux que ce soit.

Le titulaire s’engagera à les maintenir dans le plus parfait état d’entretien et de propreté (y compris le ramassage
des détritus éventuels liés à la présence de son activité). Des états des lieux entrant et sortant seront réalisés en
présence d’un agent assermenté de la Régie des ports départementaux.

Après la prise de possession, le titulaire ne sera admis à réclamer aucune réduction des redevances, ni
indemnité  quelconque,  sous  prétexte  d’erreurs  ou  d’omissions,  défauts  de  désignation,  vices  cachés,
mauvais état du sol ou du sous-sol, problème d’étanchéité, incompatibilité avec l’utilisation prévue, en un
mot de tout cas prévu ou imprévu, ordinaire ou extraordinaire.

ARTICLE 9 – PUBLICITE-ENSEIGNES

Le  Titulaire  proposera  à  la  Régie  des  ports  départementaux  un  nom  commercial  à  son  projet
d’établissement avant le démarrage de son activité. Celle-ci se réserve le droit de ne pas l’accepter, le
Titulaire fera alors une autre proposition jusqu’à l’obtention d’un accord. Tout changement ultérieur de
nom commercial devra être soumis à l’accord de la Régie des ports départementaux.

Toute forme de publicité extérieure est  formellement proscrite,  conformément à l’article L. 581-4 du Code de
l’Environnement. Le titulaire devra veiller au strict respect de cette interdiction. Seule des enseignes apposées sur
le local ainsi qu’un éventaire posé au sol à proximité immédiate du ponton où les navires à louer sont amarrés
seront  autorisés,  sur  autorisation de la  capitainerie  conformément  au règlement  de police  en vigueur.  Aucune
inscription côté mer.

ARTICLE 10 – RESPONSABILITES – ASSURANCES
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10.1. Responsabilités

Préalablement, et considérant l’activité exercée dans les locaux mis à disposition, le titulaire fera son
affaire personnelle de prévoir toutes dispositions nécessaires et permanentes en matière de prévention et
de lutte contre les incendies. Il rendra compte de l’exécution de ses obligations sur simple demande de la
Régie des ports départementaux.
 
Le titulaire fait son affaire personnelle de tout dommage pouvant survenir du fait de son occupation dans
les  locaux  mis  à  disposition,  objets  de  la  présente  AOT,  et  en  supporte  seul  les  conséquences
dommageables, tant envers les tiers, que la Régie des ports départementaux.
 
Le titulaire est responsable des accidents ou dommages aux biens dont il a la garde, causés tant par lui-
même, que son personnel, ses clients, fournisseurs ou tout autre prestataire intervenant pour son compte.
 
En conséquence, le Département est dégagé de toute responsabilité en cas de disparition ou détérioration
de biens, matériels ou marchandises dans les locaux mis à disposition, ainsi qu’en cas d’accident survenus
aux usagers des locaux, le personnel employé ou tout autre prestataire du titulaire.

10.2. Assurances

Le  titulaire  doit  souscrire  auprès  d’une  compagnie  d’assurance  notoirement  solvable,  les  assurances
garantissant toutes responsabilités lui incombant du fait de son exploitation et de l’occupation des locaux,
ainsi que celles des navires qu’il exploite en nom propre ou en gestion locative, et qu’il peut encourir de
son propre fait ou de celui de toute autre personne intervenant pour son compte, à quelque titre que ce
soit.
 
Le titulaire doit notamment souscrire une assurance responsabilité civile couvrant les risques inhérents à
ses activités en ce compris le risque d’intoxication alimentaire, une assurance couvrant sa responsabilité
de locataire  garantissant tous dommages causés aux biens à hauteur des capitaux en risque , ainsi que les
matériels   mis  à  disposition,  une assurance  multirisques  (incendie,  explosion,  dégât  des  eaux,  vols..)
couvrant les dommages survenant dans les lieux occupés et couvrant le recours des voisins et des tiers.
 
Le titulaire communique à la Régie des ports départementaux, lors de l’entrée dans les lieux, puis chaque
année,  les  attestations  d’assurance  requises ;  cette  justification  étant  une  des  clauses  et  conditions
essentielles de la présente autorisation.

ARTICLE 11 – REDEVANCE - DELAIS

L'occupation  des  installations  objets  de  la  présente  autorisation  donnera  lieu  à  la  perception  d’une
redevance annuelle constituée d’une part fixe et d’une part variable :

La part fixe de la redevance (selon tarifs 2021) s’élève à un montant total de 2 862,00 € HT / an ainsi
décomposé :

 Pour le rez-de-chaussée du local situé 1, quai Amiral Courbet, d’une surface de 16,15 m², le tarif est fixé à
112,80 € HT / m² / an

 Pour la mezzanine du même local, d’une surface de 11,53 m², le tarif est fixé à 90,20 € HT / m² / an
(abattement de 20 % appliqué considérant la configuration des lieux).

Ce montant  sera  actualisé chaque année pour tenir  compte de l’évolution de l’indice des  valeurs  locatives.  Il
n’inclut pas les charges et consommations de fluides qui restent à la charge de l’occupant. Ce montant sera fixe et
actualisé pour toute la durée de l’occupation.

La part variable de la redevance :
 Une part  correspondant  au droit  d’amarrage de chaque navire en application du recueil  des tarifs  en

vigueur applicables au port de la Santé, tarifs « commerce », à titre indicatif pour la seule année 2021, les
tarifs figurent en annexe 3.
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 Une part fixée à 4 % (quatre pour cent) du chiffre d’affaire produit par le titulaire.

La Régie  des  ports  départementaux transmettra  chaque année,  au plus  tard le  31 janvier,  la  facture  proforma
récapitulant les sommes dues au titre de la redevance fixe annuelle (année n en cours).

Le titulaire de l’AOT devra fournir,  au 31 mars de l’année n, ses résultats de l’année n-1. La Régie des ports
départementaux établira alors la facture proforma concernant la part variable de la redevance.

L’ensemble  de la  redevance (part  fixe  n + part  variable  n-1)  sera  exigible  au 30 novembre de l’année n,  un
échéancier de paiement pourra être élaboré conjointement en ce sens.

Le non-paiement de la redevance entraînera la résiliation automatique de l’AOT.

La première année d’exercice, la redevance ne sera due qu’à compter de la date du début d’activité de l’exploitant.

ARTICLE 12 – DEPOT DE GARANTIE

Sans objet.

ARTICLE 13 – PAIEMENT DES CHARGES

Le bénéficiaire  est  redevable des  charges  liées  à  l’occupation  des  locaux (notamment :  entretien  des
locaux, électricité, eau, gaz, enlèvement des détritus…) ainsi que toutes autres prestations de services que
comporte l’usage normal des lieux attribués. Les éventuelles prestations fournies par la Régie des ports
départementaux seront facturées trimestriellement selon le tarif en vigueur.

Il entretiendra constamment ces locaux, ainsi que leurs abords, dans un excellent état de propreté, en
s’interdisant notamment de constituer des stocks ou des dépôts de matériel usagé.  Les abords pourront
être nettoyés par les soins de la Régie des ports départementaux aux frais du Titulaire, après une mise en
demeure par lettre recommandée restée sans effet dans un délai de huit (8) jours.

ARTICLE 14 – PENALITES

14.1 Pénalités de retard

En cas de retard dans le paiement des redevances, des factures de fournitures et services et/ou de toutes
autres sommes dues par le Titulaire à la Régie des ports départementaux, les sommes échues portent
intérêt de plein droit au taux légal, sans qu'il soit nécessaire pour la Régie des ports départementaux de
procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard, les fractions de mois
étant négligées pour le calcul des intérêts.
Les objets mobiliers, matériels, marchandises, denrées appartenant au Titulaire et existant dans les lieux
mis à sa disposition, sont d'office affectés par privilège au paiement des sommes dues à la Régie des ports
départementaux et celle-ci peut les faire vendre en la forme ordinaire ou les retenir à due concurrence.

14.2 Pénalités pour mauvaise exécution ou inexécution de ses obligations par le Titulaire

Quand une infraction aux clauses de la présente autorisation sera constatée par un agent de la Régie des
ports  départementaux,  le  Titulaire  devra  acquitter  une  pénalité  journalière  égale  au  montant  de  la
redevance journalière prévue dans la présente autorisation.
Cette pénalité sera due à dater du jour de réception par le Titulaire d'une mise en demeure de cesser
l'infraction qui pourra être adressée au choix par lettre recommandée ou par messagerie électronique avec
accusé réception, et qui sera demeurée infructueuse dans le délai imparti.

ARTICLE 15 - IMPÔTS

Le Titulaire supportera la charge de tous les impôts auxquels viendraient à être assujettis les biens mis à
sa disposition et les acquittera de telle sorte que la Régie des ports départementaux ne puisse jamais être
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inquiétée, ni mise en cause à ce sujet. Concernant l’impôt foncier, celui-ci sera refacturé au Titulaire au
prorata de la surface mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 16 - RETRAIT POUR MOTIF D'INTERET GENERAL 

Nonobstant la durée initialement prévue à l'article 7 et étant rappelé que le port de Villefranche-Darse est
un port  public,  la présente autorisation pourra à tout moment être révoquée de plein droit  si  l'intérêt
général l'exige.

Le  Titulaire  ne  peut  prétendre  dans  ce  cas  à  aucune  indemnité  sauf  remboursement  des  redevances
éventuellement réglées d'avance.

ARTICLE 17 - RESILIATION DE L'AUTORISATION

La présente autorisation pourra être résiliée unilatéralement de plein droit à titre de sanction par la Régie
des ports départementaux dans les cas suivants :

1. Faute  pour  le  Titulaire  de  se  conformer  à  l'une  quelconque  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
autorisation malgré une mise en demeure qui lui aura été adressée par lettre recommandée et qui sera restée
sans effet dans le délai imparti et ce, sans préjudice des pénalités prévues à l'article 14 pour inexécution ou
mauvaise exécution par le Titulaire de ses obligations ;

2. Au cas où le Titulaire cesserait son activité ou renoncerait au bénéfice de la présente autorisation quel qu'en
soit le motif et après en avoir dûment averti la Régie des ports départementaux par courrier recommandé
avec accusé de réception ;

3. En cas de condamnation pénale obligeant le Titulaire à interrompre ou à cesser son activité ;
4. Dans le cas prévu par l'article 1722 du code civil. 

La résiliation est prononcée par la Régie des ports départementaux sans qu'il ne soit nécessaire de remplir
une formalité  devant  les  tribunaux et  a  son plein effet  à  compter  du jour  de la  notification de cette
décision par lettre recommandée avec avis de réception.
La décision de résiliation entraine l’obligation pour le titulaire de quitter les lieux et fixe le délai imparti
au titulaire pour libérer les lieux soumis à la présente autorisation.
Quel que soit le motif pour lequel la convention est interrompue, le Titulaire ne peut prétendre à aucune
indemnité.

ARTICLE 18 - PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES

Le Titulaire devra en tout point se conformer à la réglementation en vigueur et à la politique environnementale du
port  de  Villefranche-Santé,  notamment  dans  le  respect  des  objectifs  dans  le  cadre  de  la  certification « ports
propres » obtenue pour les ports  départementaux de Villefranche-sur-Mer en 2019 et  « ports  propres actifs  en
biodiversité » obtenue en 2020.

La Régie des ports départementaux se réserve la faculté de vérifier, à tout moment et par tous procédés de
son choix, le respect par le Titulaire de la politique et des procédures de gestion environnementale en
vigueur sur le site.

18.1. Gestion des déchets

Le Titulaire, producteur de déchets, prend à sa charge l'élimination de ses déchets.
Les déchets devront être mis dans les containers prévus à cet effet.
La Régie des ports départementaux pourra exiger à tout moment la communication des agréments des
filières d'élimination ou de valorisation utilisés pour le traitement des déchets.

 Déchets dangereux : le Titulaire s'engage à émettre des Bordereaux de Suivi des Déchets conformément à
la réglementation.

 Déchets banals ou inertes : le Titulaire s'engage à réaliser un suivi quantitatif et analytique de ces déchets.

REMARQUES : Les bordereaux de suivi de déchets dangereux (B.S.D.D), les bons d'enlèvement et le
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suivi  quantitatif  et  qualitatif  des  déchets  banals  et  de  chantier  seront  remis  à  la  Régie  des  ports
départementaux sur simple demande.

18.2. Gestion des produits chimiques et matières dangereuses

Le Titulaire devra fournir à la Régie des ports départementaux la liste à jour des produits dangereux,
polluants ou inflammables stockés ou utilisés sur le site.

Il garantit en outre à la Régie des ports départementaux que :
 Chaque produit est identifié, stocké, transporté conformément à la réglementation, il a en sa possession les

Fiches de données sécurité (FDS),
 Son personnel est formé et compétent pour la manipulation de ces produits. 

La Régie des ports départementaux pourra lui réclamer ces documents ou tout justificatif correspondant.

18.3. Qualité des eaux

Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher tout écoulement de produits ou
matières polluantes vers le plan d'eau, les bouches d'eau pluviales, les réseaux d'eaux usées et les terre-
pleins qui sera susceptible d'être occasionné par son occupation des installations portuaires.

18.4. Gestion du bruit

Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les nuisances sonores qui seraient
susceptibles d'être occasionnées du fait de son occupation des installations portuaires.

18.5. Qualité de l'air

Les véhicules et engins motorisés utilisés par le Titulaire seront entretenus et contrôlés conformément à la
réglementation en vigueur afin de limiter les émissions atmosphériques (notamment CO2 et particules).
Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les émissions de poussières, les
particules dans l'atmosphère et les projections liées l'occupation des surfaces mises à sa disposition.

18.6. Maîtrise des consommations

Le Titulaire devra prendre des mesures afin de limiter ses consommations d'eau et d'énergie.

18.7. Activités particulières

Certaines activités étant soumises à législation particulière (Installation Classée pour la Protection de
l'Environnement, loi sur l'eau, Établissement Recevant du Public...), il est de la responsabilité du Titulaire
d'entreprendre toutes démarches et autorisations administratives relevant de ces réglementations de sorte
que la Régie des ports départementaux, quel que soit l'usage pour lequel le Titulaire destine les surfaces
mises à sa disposition, ne puisse jamais être recherchée ni inquiétée à un titre quelconque.

ARTICLE 19 - FIN D'OCCUPATION

Dans  la  mesure  où  le  titulaire  souhaiterait  soumissionner  dans  le  cadre  de  l’appel  d’offre  pour  la
prochaine AOT, il lui sera possible de surseoir au déménagement du mobilier et des équipements installés
dans le local jusqu’à ce que le nom du titulaire de la future AOT soit connu. Dans le cas contraire, en fin
d'occupation, pour quelque cause que ce soit, un état des lieux sera dressé dans les mêmes conditions
qu'au début  de l'occupation.  Les  locaux devront  être  évacués  et  rendus dans le  même état  que celui
constaté au moment de l'entrée en jouissance.

Toutes réparations rendues nécessaires seront à la charge du Titulaire, sauf cependant celles provenant de
l'usure résultant d'un usage normal des installations conformément à leur affectation.
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Toutes  contestations  seront  réglées  à  dire  d'expert  désigné  d'un  commun  accord  par  les  parties.
L'estimation sera faite sans appel ni recours, les frais d'expertise étant supportés par le Titulaire.

A défaut d’avoir procédé à la libération des lieux soumis à la présente autorisation, le Titulaire sera tenu
de payer à la Régie des ports départementaux, sans mise en demeure préalable et si la Régie des ports
départementaux l'exige, une indemnité d'occupation par jour de retard égale au montant de la redevance
journalière  prévue dans  la  présente  autorisation,  outre  les  majorations  de droit.  A défaut  le  Titulaire
s’expose à une action visant à le voir expulsé par voie judiciaire avec toutes conséquences de droit.

ARTICLE 20 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE

Les parties font élection de domicile :

La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions
contenues dans la présente autorisation, dont les clauses tant générales que particulières sont de rigueur,
seront de la compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de
juridiction.

ARTICLE 21 – RECOURS

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Nice, le 1 février 2021

Pour le Président et par délégation,
L’Adjoint au directeur des routes et des

infrastructures de transport

Sylvain GIAUSSERAND
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DEPARTEMENT DES A LPES- MAR ï T IMES

DIRECTION GF.NIÏRALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE AOJOIN't'li.
POUR I.ES SERVICES TECHNIQUES

DIRKCI'ION DES ROUTES
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA LITTORAL-OUIÎST-ANTIBES

ARRETE DE POLICE ? 2021-01-58
portant prorogation de l'arrêté départemental n° 2021-01-18 du 7 janvier 2021,

réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,

sur la RD 6, entre les PR 20+130 et 20+280, sur le territoire de la commune de GOLXRDON

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Mariîimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l'arrêté mtermmistériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des

infrastructures de transport ;

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2021-01-18 du 7 janvier 2021, réglementant jusqu'au 29 janvier 2021 à 17 h 00, îa
circulation et le stationnement de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RU 6, entre les PR 20+130 et

20+280, pour Pexécution de travaux de rénovation de l éclairage du tunnel du Saut du Loup ;
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2021-1-3, en date du 5 janvier 2021 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, qu'en raison du retard pris dans l'exécution des travaux précités, il y a lieu de proroger Farrêté

départemental susvisé, au-delà de la date initialement prévue ;

ARRETE

ARTICLE l- La fin des travaux prévue à l'article l de Farrêté départemental temporaire n° 2021-01-18 du 7
janvier 2021, réglementant, du 18 au 29 janvier 2021, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur
la RD 6, entre les PR 20+130 et 20+280, pour l'exécution de travaux de rénovation de l'éclairage du tunnel du Saut
du Loup, est reportée au vendredi 12 février 2021 à 17 h 00.

Le reste de l'arrêté départemental n° 2021-01-18, du 07 janvier 2021, demeure sans changement.

ARTICLE 2 - Conformément à l'artlcle R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent
arrête.
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA(%departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à :

- M la directrice des routes et des infrastructures de transport,

- M, le chef de la subdivision départementale d'aménagement LittoraI-Ouest-Antibes,

" M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,

" entreprise Citeos - 465, avenue de la Quira, 06370 MOUANS-SARTOUX (en 2 exemplaires, dont l devra être
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gabriel.eugole(iïiciteos.com,

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à :

- M. le maire de la commune de Gourdon,

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

- DRIT/SESR / Mme Hugues ; e-mail : lhugues@departement06.fr,

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr. cigt@departement06.fr, fprieur(iïjdepartement06.fr,

Dbeneitefiïideuartement06.fr. saubert(%deoartement06.fr et niredentofaidepartementOô.fr.

Nice, le ^ y j^. î02^

Pour le président du Conseil départemental
et par délégation,
L'adjoint à la directrice des routes
et des infrastructures de transport,

Sylvain ÇttAUSSERAND

ARRETE DE POLICE ? 2021-01-58 Page 2/2

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 177



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 178



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 179



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 180



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 181



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 182



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 183



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 184



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 185



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 186



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 187



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 188



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 189



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 190



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 191



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 192



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 193



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 194



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 195



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 196



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 197



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 198



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 199



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 200



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 201



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 202



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 203



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 204



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 205



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 206



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 207



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 208



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 209



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 210



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 211



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 212



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 213



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 214



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 215



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 216



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 217



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 218



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 219



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 220



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 221



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 222



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 223



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 224



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 225



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 226



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 227



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 228



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 229



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 230



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 231



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 232



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 233



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 234



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 235



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 236



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 237



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 238



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 239



ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2021-1-38

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2021-1 - 38
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210,
entre les PR 25+520 et 25+620, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de M. Wucher Claude, en date du 20 janvier 2021 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2021-1-38, en date du 20 janvier 2021 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux d’abattage de pins riverain, il y a lieu de réglementer la
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 25+520 et 25+620 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 8 février 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 12
février 2021, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD
2210, entre les PR 25+520 et 25+620, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 100 m,
par sens alterné réglé par pilotage manuel.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise ADE
Services, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-
Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise ADE Services - 2208, chemin de l’Escours, 06480 LA COLLE-SUR-LOUP (en 2 exemplaires, dont 1
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ;
e−mail : adeserviceselagage@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- M. Wucher Claude - 4414, route de Grasse, 06140 TOURRETTES-SUR-LOUP ; e-
mail : claude.wucher@laposte.net,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 20 janvier 2021

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2021-1 - 42
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3,

entre les PR 16+850 et 16+950, sur le territoire de la commune d’OPIO

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société Suez, représentée par M. Mauro, en date du 26 janvier 2021 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2021-1-42, en date du 26 janvier 2021 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux d’un branchement d’eau potable, il y a lieu de réglementer
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 16+850 et 16+950 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 1er février 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 5
février 2021, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 3,
entre les PR 16+850 et 16+950, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 100 m, par
sens alterné réglé par feux tricolores.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur.
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise GOTP, chargée des travaux, sous le contrôle
de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise GOTP - 48, route de Notre Dame, 06330 ROQUEFORT-LES-PINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e−mail : gotp06@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune d’Opio,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société Suez / M. Mauro - 836, chemin de la plaine, 06250 MOUGINS ; e-mail : visio.ordo-cazu@suez.com,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 26 janvier 2021

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2021-1 - 44
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6,
entre les PR 14+520 et 14+590, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société Free, représentée par M. Raineteau, en date du 26 janvier 2021 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2021-1-44, en date du 29 janvier 2021 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de raccordement de fibre optique télécom en souterrain et
aérien, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, entre les PR
14+520 et 14+590 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le vendredi 12 février 2021, de jour, entre 9 h 00 et 20 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors
agglomération, sur la RD 6, entre les PR 14+520 et 14+590, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur
maximale de 70 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel.

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise Free,
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise Free - 16, rue de la Ville l’Evêque, 75008 PARIS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e−mail : mvaningelgem@reseau.free.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société Free / M. Raineteau - 8, rue de La-Ville-l’Évêque, 75008 PARIS ; e-mail : sraineteau@corp.free.fr,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 1er février 2021

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2021-2 - 50
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7,

entre les PR 9+950 et 10+050, sur le territoire de la commune de LE ROURET

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de M. Seguin, en date du 28 janvier 2021 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2021-2-50, en date du 2 février 2021 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux d’élagage de chênes riverain, il y a lieu de réglementer la
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 9+950 et 10+050 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 15 février 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 19
février 2021, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 7,
entre les PR 9+950 et 10+050, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 100 m, par sens
alterné réglé par pilotage manuel.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront
mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise Plaisance Paysage, chargée des travaux, sous le contrôle
de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise Plaisance Paysage - 7, chemin San Peyre, 06650 Opio (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e−mail : plaisancepaysage@aol.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Le Rouret,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- M. Seguin - 20, chemin des Trucs, 06650 LE ROURET ; e-mail : bseguin@orange.fr,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 2 février 2021

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2021-1 - 647
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,

sur la RD 135, entre les PR 4+510 et 4+580, sur le territoire de la commune de VALLAURIS.

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société SFR s.a, représentée par Mme. Rivière, en date du 27 janvier 2021 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2021-1-647 en date du 27 janvier 2021 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de raccordement de fibre optique dans réseau télécom
aérien existant, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 135,
entre les PR 4+510 et 4+580 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 15 février 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au mercredi 17
février 2021 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur
la RD 135, entre les PR 4+510 et 4+580, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 70 m,
par sens alternés réglés par pilotage manuel.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise ERT-
Technologies, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-
Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise ERT-Technologies/M. Point - 16 rue d’Athènes, 13127 VITROLLES (en 2 exemplaires, dont 1 devra
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : g.point@ert-technologies.com,

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Vallauris,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société SFR s.a /Mme. Rivière - 16, rue Général Alain Boissieu, 75000 PARIS 15ème;
- e-mail : sandrine.riviere@sfr.com,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 1er février 2021

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2021-1 - 648
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,

sur la RD 803, entre les PR 3+420 et 3+520, sur le territoire de la commune de VALLAURIS.

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société Suez-Eau-France, représentée par M. Decerle, en date du 27 janvier 2021 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2021-1-648 en date du 27 janvier 2021 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de génie civil pour création de branchements d’AEP, il y a
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 803, entre les PR 3+420 et
3+520 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 15 février 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 19
février 2021, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD
803, entre les PR 3+420 et 3+520, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 100 m, par
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d’attente
supérieure à 50 m.

Les sorties riveraines devront s’effectuer dans le sens de circulation de l’alternat en cours.
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La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00.

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise GOTP,
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprise GOTP/M. Genet - 48, rouet Notre-Dame, 06330 ROQUEFORT-LES-PINS (en 2 exemplaires, dont 1
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gotp06@gmail.com,

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Vallauris,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société Suez-Eau-France / M.Decerle - 836, Chemin de la Plaine, 06250 MOUGINS ;
- e-mail : visio.ordo-cazu@suez.com,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 1er février 2021

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANS-2021-2-656

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2021-2 - 656    
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 135,  

entre les PR 4+040 et 4+140, sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Kurenov et M. Van Den Noortgaete, en date du 3 février 
2021 ; 
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2021-2-656 en date du 3 février 2021 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l’ouverture d’une chambre pour l’exécution de travaux de tirage de câbles cuivre 
dans réseau télécom souterrain existant , il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 135, entre les PR 4+040 et 4+140 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du jeudi 18 février 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 19 
février 2021 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 135, entre les PR 4+040 et 4+140, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 
100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file 
d’attente supérieure à 50 m. 
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La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE  2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise CPCP-
Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies 
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom/M. Herrero - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : peu@cpcp-telecom.fr,  

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Vallauris, 
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.  
- société Orange / M. Kurenov et M. Van Den Noortgaete - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ;  
- e-mail : eric.kurenov@orange.com,  
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr,  fprieur@departement06.fr,  emaurize@departement06.fr,  

pbeneite@departement06.fr,  saubert@departement06.fr  et mredento@departement06.fr.  

Antibes, le 4 février 2021 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Patrick MORIN 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 253



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 254



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 255



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 256



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 257



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 258



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 259



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 260



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 261



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 262



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 5 DU 15 FEVRIER 2021 263



 

Direction de 

l’Environnement et de 

la Gestion des Risques 
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20210205-lmc113041-AR-1-1

Date de télétransmission : 5 février 2021

Date de réception : 5 février 2021

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 février 2021

DÉCISION N° DEGR/2021/0055
Demande de subvention auprés de la Région pour la gestion des sites propriétés du Conservatoire

du littoral et des rivages lacustres

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3211-2 pour les départements ;

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant Monsieur Charles
Ange GINESY en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu la délibération n°12 du 18 décembre 2020, autorisant le Président du Département à solliciter les aides
financières auprès de l’État et de la Région ;

Vu la délibération de la commission permanente du 3 février 2020 renouvelant la convention tripartite
avec la Région et le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres pour la gestion des sites propriétés
du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres pour la période 2020 – 2025 ;

Vu  l’arrêté  de  délégation  de  signature  donnée  à  Monsieur  Marc  CASTAGNONE,  directeur  de
l’environnement et de la gestion des risques en date du 28 décembre 2020 ;

DECIDE

En application  de la  convention  tripartite  2020-2025 avec  le  Conservatoire  du littoral  et  des  rivages
lacustres et la Région, et conformément aux propositions retenues par le comité départemental de gestion
de site  qui  s’est  réuni  le  20 janvier  2021,  de solliciter  de la  Région l’attribution de  sa participation
financière au titre de l’exercice 2021 pour les sites gérés par le Département, à savoir 56 000 €, répartis
comme suit :

· 21 000 € au titre de la gestion du parc naturel départemental de l’Estérel ;
· 23 000 € au titre de la gestion du parc naturel départemental du Vinaigrier ;
· 12 000 € au titre de la gestion du parc naturel départemental du Massif du Paradou.

DÉCISION/DEGR/2021/0055 1
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Nice, le 5 février 2021

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l'environnement et de la gestion

des risques

Marc CASTAGNONE

DÉCISION/DEGR/2021/0055 2
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Grasse - mddgrasse@departement06.fr 

12 boulevard Carnot - 06130 Grasse 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Nice-Centre - mddnice-centre@departement06.fr  

6 avenue Max Gallo - 06300 NICE 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France - 1 rue des Communes de France - 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2020-857 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 6098 dans la section comprise entre l'avenue du Onze novembre et la Siesta sur le territoire de la commune d'ANTIBES-JUAN LES PINS à l'occasion de la manifestation "bord de mer piéton" 
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-01-40 réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 16+490 et 16+510 (sens Cannes / Golfe-Juan), sur le territoire de la commune de VALLAURIS
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-42 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 3, entre les PR 12+610 et 13+100, RD 4 entre les PR 11+260 à 12+200, 12+380 à 12+570,   et 12+900 à 13+000, et sur les 13 VC adjacentes, sur le territoire de la commune de VALBONNE
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-43 réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 92, entre les   PR 0+650 et 0+790, 92-GIl (rond-point de Robinson), entre les PR 0+000 et 0+030 et 192, entre les PR 0+000 et   0+830, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA NAPOULE  
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-49 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 11,  entre les PR 4+850 et 7+250, sur le territoire des communes de CABRIS et GRASSE
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-52 réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 109, entre les PR 2+995 et 6+320 et RD 9, entre les PR 6+260 et 6+680, et sur les VC adjacentes, sur le territoire des communes de MANDELIEU-LA NAPOULE et de PÉGOMAS  
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-53 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92,   entre les PR 4+135 et 4+430, et sur les 2 VC adjacentes, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA NAPOULE  
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-54 réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098,  entre les PR 1+545 et 2+085, et sur les 3 VC adjacentes, sur le territoire de la commune de THÉOULE-SUR-MER  
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-55 portant prorogation de l'arrêté départemental n˚ 2020-11-78 du 25 novembre 2020, réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2564, entre les PR 21+650 et 21+850, sur la bretelle RD 2564-G entre les PR 21+650 et 21+798 sur les bretelles RD 2564-b4, -b5, -b6, RD 51-b1, -b4 et sur la bretelle A8-b65 de la sortie 58 de l'autoroute A8, sur le territoire de la commune de ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-01-56
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 22, entre
les PR 6+620 et 6+680, sur le territoire de la commune de SAINTE-AGNES

	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-01-57  réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28,  entre les PR 7+000 et 7+400, sur le territoire de la commune de RIGAUD  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-01-58 portant prorogation de l'arrêté départemental n˚ 2021-01-18 du 7 janvier 2021, réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,   sur la RD 6, entre les PR 20+130 et 20+280, sur le territoire de la commune de GOURDON 
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-01-59 réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3,  entre les PR 16+560 et 17+250, et sur les 3 VC adjacentes, sur le territoire de la commune d'OPIO  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-01-60  portant modification de l'arrêté temporaire n˚ 2020-10-50 du 13 octobre 2020, réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 53, entre les PR 4+760 et 4+840, sur le territoire de la commune de PEILLE  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-01-61 portant abrogation de l'arrêté de police départemental N˚ 2021-01-41 du 15 janvier 2021 et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,   sur la RD 6204 entre les PR 0+000 et 38+300, sur le territoire des communes de BREIL-SUR-ROYA, SAORGE, FONTAN et TENDE  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-01 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085,  entre les PR 7+750 et 7+860, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-GRASSE  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-02  réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207,  entre les PR 0+265 et 0+365, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA NAPOULE
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-02-03 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 203,   entre les PR 0+500 et 0+747, et sur les 2 VC adjacentes, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-GRASSE  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-05 réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 1+000 et 1+250, et sur la RD 298, entre les PR 0+000 et 0+145, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-06  réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 404,  entre les PR 1+395 et 1+580, sur le territoire de la commune de MOUANS-SARTOUX
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-07  réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207,  entre les PR 0+350 et 0+455, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA NAPOULE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-09 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,   dans les giratoires de la Farigoule (RD 435-GI1) et du SDIS (RD 435-GI2), sur la RD 435,   entre les PR 0+480 et 1+260, sur le territoire de la commune de VALLAURIS  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-10  réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2566,  entre les PR 48+900 et 49+060, sur le territoire de la commune de SOSPEL  
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2021-02-11 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,   sur la RD 9 (sens Grasse/Auribeau-sur-Siagne), entre les PR 11+350 et 11+730 et les 2 VC adjacentes, sur le territoire de la commune de GRASSE  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-12 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 88,  entre les PR 0+000 et 0+500, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-13 réglementant temporairement la circulation, sur les bretelles d'accès à la pénétrante Grasse/Cannes, RD 6185-b12 (Tournamy - direction Cannes), RD 6185-b9 (Tournamy - direction Grasse), RD 6185-b14 (35d / Antibes - direction Grasse) et 6185-b15 (direction Cannes), et sur la RD 35d,   entre les PR 0+900 et 1+073, sur le territoire de la commune de MOUGINS  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-14
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,
sur la RD 115, entre les PR 6+600 et 6+670, sur le territoire de la commune de CONTES

	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-15 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 22  entre les PR 5+580 et 6+100, sur le territoire de la commune de SAINTE-AGNES
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-17  réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6,  entre les PR 10+850 et 11+100, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-18
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504,
entre les PR 6+970 et 7+020, sur le territoire de la commune de VALBONNE

	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-20 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 5+830 et 5+930, sur le territoire de la commune de BIOT
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-24
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 435,
entre les PR 2+100 et 2+180, sur le territoire de la commune de VALLAURIS

	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-26  réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,  sur la RD 26, entre les PR 0+730 et 1+580, sur le territoire de la commune de VILLARS-sur-VAR  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-28   réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,   sur la RD 2204, entre les PR 20+900 et 21+100 et entre les PR 25+900 et 26+100,   sur le territoire des communes de TOUËT DE L'ESCARENE et LUCERAM  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2021-02-29   portant modification de l'arrêté départemental de police n˚ 2021-01-36 du 15 janvier 2021, réglementant   temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 3+300 et 3+800, sur le territoire de la commune de SAORGE  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA C/V 2021-01-13 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 26 entre les PR 7+650 et 7+750, sur le  territoire de la commune de MASSOINS  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA C/V 2021-01-15 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 26 entre les PR 9+000 et 9+150, sur le  territoire de la commune de MASSOINS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA C/V 2021-02-27  réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 88 entre les PR 0+260 et 0+280, sur le  territoire de la commune de GUILLAUMES
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA C/V 2021-02-29 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 33+635 et 33+410, sur  le territoire de la commune de GUILLAUMES
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA-ANN-2021-01-38 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210,  entre les PR 25+520 et 25+620, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA-ANN -2021-1-42 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3,  entre les PR 16+850 et 16+950, sur le territoire de la commune d’OPIO 
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA-ANN -2021-1-44 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, entre les PR 14+520 et 14+590, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA-ANN -2021-2-50 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 9+950 et 10+050, sur le territoire de la commune de LE ROURET
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA-ANS -2021-1-647 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,  sur la RD 135, entre les PR 4+510 et 4+580, sur le territoire de la commune de VALLAURIS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA-ANS -2021-1-648 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,  sur la RD 803, entre les PR 3+420 et 3+520, sur le territoire de la commune de VALLAURIS  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOA-ANS -2021-2-656 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 135,  entre les PR 4+040 et 4+140, sur le territoire de la commune de VALLAURIS  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA LOC-GR-2021-1-54 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,   sur la RD 13, entre les PR 9+900 et 10+100, sur le territoire de la commune de LE TIGNET
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA PAO-PAO-2021-1-4 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,  sur la RD 80, entre les PR 1+300 et 1+430, sur le territoire de la commune de VALDEROURE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA PAO-PAO -2021-2-5 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 110, entre les PR 0+000 et 0+200 et RD 10 entre PR 23+900 et 24+200, sur le territoire de la commune de LE MAS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA PAO-PAO-2021-2-6 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 10, entre les PR 24+100 et 23+900, sur le territoire de la commune de LE MAS  
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ SDA PAO-PAO -2021-2-7 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211A, entre les PR 3+500 et 3+700, sur le territoire de la commune d'AMIRAT 

	DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA GESTION DES RISQUES
	DÉCISION N˚ DEGR/2021/0055 - demande de subvention auprès de la Région pour la gestion des sites propriétés du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres 




